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Espèce introduite hors de son aire de répartition naturelle
S’implante et se propage au détriment de la flore indigène (native) 
Le long des berges du lac des Deux Montagnes, on retrouve
plusieurs zones envahies par trois espèces de plantes exotiques :
salicaire commune, butome à ombelle et  roseau commun
On les retrouve majoritairement en milieux riverains et humides

QU'EST-CE QU'UNE PLANTE EXOTIQUE ENVAHISSANTE?

Capacité à se propager rapidement et efficacement dans
plusieurs habitats
Se propage par production de rhizomes, production massive de
graines et multiplication par fragmentation
Dégrade les écosystèmes et leurs services écologiques
Nuit aux espèces indigènes 
Entraîne des coûts de contrôle importants
Une fois établie, il devient presque impossible de l’éradiquer

PROPAGATION ET CONSÉQUENCES

Il faut couper les plants le plus tôt possible dans la saison afin de prévenir
l’apparition des fleurs et la production de graines. Cependant, comme le
système racinaire demeure en place, les plants pourront repousser l’année
suivante. Il faudra donc couper à nouveau les tiges avant la floraison.
L’excavation pour retirer le système racinaire peut s’avérer extrêmement
difficile en raison de la profondeur et de la densité des racines. De plus, la
terre excavée pourrait contenir des fragments de racines et créer de
nouveaux individus, ce qui n’est pas souhaitable.

COMMENT S'EN DÉBARRASSER?

L’application Web Sentinelle
du ministère de
l’Environnement et de la
lutte aux changements
climatiques (MELCC)  permet
à tous de soumettre leurs
observations afin de faciliter
le suivi de la propagation des
différentes espèces et
l’acquisition de connaissance
à leur sujet
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